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— monsieur Michel Lafleur, directeur des affaires
internationales et des relations intergouvernementales,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

— madame Louise Simard, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55841

Gouvernement du Québec

Décret 595-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la modification du décret numéro 208-
2010 du 17 mars 2010 relatif à la délivrance d’un certi-
ficat d’autorisation à Ultramar ltée pour la troisième
partie du projet de construction de l’oléoduc Pipeline
Saint-Laurent sur le territoire de la Ville de Lévis

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1
du chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation
et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
c. Q-2, r. 23), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 208-2010 du 17 mars 2010, un certificat
d’autorisation à Ultramar ltée pour réaliser le projet
de construction de l’oléoduc Pipeline Saint-Laurent
sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Ultramar ltée a soumis, le 13 avril 2011,
une demande de modification du décret numéro 208-2010
du 17 mars 2010 afin de réaliser un changement de tracé
sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE Ultramar ltée a déposé, le 13 avril
2011 et complété, le 15 avril 2011, une évaluation des
impacts sur l’environnement relative aux modifications
demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée accep-
table sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 208-2010 du
17 mars 2010 soit modifié par l’ajout, à la condition 1,
des documents suivants :

— Courriel de M. Claude Veillleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 13 avril 2011 à 9 h 12, concernant la
demande de modification de décret, la lettre jointe datée
du 13 avril 2011 ainsi que le feuillet 1 de 138;

— Courriel de M. Claude Veilleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 14 avril 2011 à 13 h 13, concernant
des renseignements supplémentaires sur les impacts;

— Courriel de M. Claude Veilleux, du Groupe
Conseil UDA Inc., à Mme Francine Audet, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 15 avril 2011 à 8 h 50, concernant
des renseignements supplémentaires sur les impacts.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55842

Gouvernement du Québec

Décret 596-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. pour le
projet de parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets de
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction d’une centrale destinée à produire de l’éner-
gie électrique d’une puissance supérieure à dix mégawatts;
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ATTENDU QUE Saint-Laurent Énergies inc. agit à titre
de mandataire pour EEN CA Saint-Robert Bellarmin
S.E.C.;

ATTENDU QUE Saint-Laurent Énergies inc. a déposé
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs un avis de projet, le 27 novembre
2009, et une étude d’impact sur l’environnement, le
5 février 2010, et ce, conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet de parc éolien de Saint-Robert-
Bellarmin;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de Saint-Laurent Énergies inc.

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 17 juin 2010, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 17 juin au 2 août 2010, une demande d’audience
publique a été adressée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs a confié au Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement un mandat d’enquête et
de médiation, qui a commencé le 20 septembre 2010, et
que ce dernier a déposé son rapport le 9 décembre 2010;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 29 avril
2011, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à EEN CA
Saint-Robert Bellarmin S.E.C. relativement au projet de
parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin, et ce, aux condi-
tions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de parc éolien de Saint-Robert-Bellarmin
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Volume 1 – Rapport principal, par Hélimax,
janvier 2010, 271 pages;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Volume 2 – cartes et photomontages, par
Hélimax, janvier 2010, pagination multiple;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Volume 3 – Annexes, par Hélimax, janvier
2010, pagination multiple;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Volume 4 – Document de réponses, par
Hélimax, mai 2010, 40 pages et 7 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaires de la faune aviaire,
par Activa Environnement inc., juillet 2010, 14 pages
et 4 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaires d’anoures par
écoute des chants, par Activa Environnement inc., juillet
2010, 10 pages et 3 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaire complémentaire
de micromammifères, par Activa Environnement inc.,
octobre 2010, 9 pages et 2 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaires complémentai-
res de l’herpétofaune, par Activa Environnement inc.,
octobre 2010, 8 pages et 2 annexes;
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— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaire complémentaire de
chiroptères, par Activa Environnement inc., novembre 2010,
14 pages et 6 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Caractérisation de cours
d’eau, par Activa Environnement inc., novembre 2010,
7 pages et 7 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Comparaison, justification
et analyse des impacts de trois scénarios de configura-
tion des chemins d’accès, par Hélimax, décembre 2010,
10 pages et 2 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien de
Saint-Robert-Bellarmin – Validation des milieux humides
aux abords des infrastructures planifiées, par Pesca Envi-
ronnement, décembre 2010, 3 pages et 4 cartes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Inventaire de la faune aviaire
en période de migration automnale, par Activa Environ-
nement inc., décembre 2010, 17 pages et 6 annexes;

— Lettre de M. François Tremblay, de Hélimax, à M.
Denis Talbot, du ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, datée du 21 décem-
bre 2010, concernant les modifications apportées aux
emplacements des éoliennes du projet éolien de Saint-
Robert-Bellarmin, 2 pages, 1 annexe et 2 cartes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Parc éolien
de Saint-Robert-Bellarmin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Volume 5 – Réponses aux questions et
commentaires supplémentaires du MRNF, par Hélimax,
février 2011, 33 pages et 2 annexes;

— Lettre de M. Stéphane Boyer, de Saint-Laurent
Énergies inc., à Mme Marie-Claude Théberge, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 14 mars 2011, concernant Saint-Laurent
Énergies inc. et le projet de parc éolien de Saint-Robert-
Bellarmin.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
DÉBOISEMENT

Dans la mesure du possible, EEN CA Saint-Robert
Bellarmin S.E.C. doit réaliser l’essentiel des travaux de
déboisement en dehors de la période de nidification de
la faune avienne située entre le 1er mai et le 31 août;

CONDITION 3
PROGRAMMES DE SUIVI DE LA FAUNE AVIENNE
ET DES CHIROPTÈRES

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer
les programmes de suivi sur la faune avienne et les
chiroptères prévus à son étude d’impact auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement.

Ces programmes doivent permettre d’évaluer le taux
de mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant
être associé à la présence et au fonctionnement des
éoliennes. Le programme de suivi de la faune avienne
doit aussi permettre d’évaluer l’utilisation du parc éolien
par les oiseaux lors des périodes de migration printa-
nière, de reproduction  et de migration automnale. Le
programme de suivi doit également comprendre une
étude du comportement des oiseaux à l’approche du
parc lors des migrations.

Le suivi de la mortalité des oiseaux de proie en période
de migration printanière devra inclure obligatoirement
les éoliennes numéros 19 à 40, identifiées à risque pour
le Pygargue à tête blanche. Ce suivi devra couvrir la
période de migration printanière du Pygargue à tête
blanche, soit entre le 15 mars et le 15 mai.

Le suivi de la mortalité des oiseaux nicheurs en
période de reproduction et de migration automnale devra
inclure au moins cinq des éoliennes situées dans l’habi-
tat potentiel de la Grive de Bicknell, soit les éoliennes
numéros 15 et 16, 26 et 27, 30 à 32 et 35 à 39.

Le programme de suivi de la mortalité des chirop-
tères doit permettre d’évaluer le taux de mortalité des
chauves-souris pouvant être associé à la présence et au
fonctionnement des éoliennes. Le suivi de la mortalité
des chiroptères devra inclure les éoliennes numéros 1
à 10, 15 à 18 et 26 à 34 identifiées à risque pour les
chauves-souris, tant en période de reproduction qu’en
période de migration.

Les programmes doivent avoir une durée minimale de
trois ans après la mise en service du parc éolien. Les
méthodes d’inventaire de même que les périodes visées
devront respecter les protocoles établis par les instances
gouvernementales concernées et leur être soumises au
moins deux semaines avant le début des travaux de
suivi. Si la situation l’exige, et ce, dès la première année
de suivi, des mesures d’atténuation spécifiques, élabo-
rées avec ces mêmes instances, devront être mises en
place et un suivi supplémentaire pourrait être exigé.
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Un rapport doit être déposé auprès du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant la fin de chaque
année de suivi ainsi qu’à la fin du suivi des mesures
d’atténuation spécifiques, le cas échéant;

CONDITION 4
PROGRAMME DE SUIVI DU PAYSAGE

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer
le programme de suivi de l’impact sur le paysage auprès
du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Ce programme
doit permettre d’évaluer l’impact ressenti par les rési-
dants et les touristes après la première année de mise en
service du parc.

Un rapport de suivi doit être déposé auprès du ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans un délai de trois mois suivant l’évaluation.
Si la situation l’exige, des mesures d’atténuation spéci-
fiques devront être identifiées avec les instances gouver-
nementales concernées et appliquées, dans la mesure du
possible, par EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C.;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SURVEILLANCE
DU CLIMAT SONORE

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un programme
de surveillance environnementale du climat sonore pour
les phases de construction et de démantèlement du
parc éolien.

Ce programme doit viser les objectifs suivants :

— le jour, entre 7 heures et 19 heures, le niveau de
bruit équivalent (LAr, 12 h) provenant du chantier ne pourra
dépasser le bruit ambiant initial (LAr, 12 h) ou 55 dB(A) en
tout point de réception du bruit;

— le soir, entre 19 heures et 22 heures, le niveau de
bruit équivalent (LAr, 1 h) provenant du chantier ne pourra
dépasser le bruit ambiant initial (LAr, 1 h) ou 45 dB(A) en
tout point de réception du bruit. Ce niveau pourra attein-
dre 55 dB(A) en tout point de réception du bruit à la
condition de justifier ces dépassements;

— la nuit, entre 22 heures et 7 heures, le niveau de
bruit équivalent (LAr, 1 h) provenant du chantier ne pourra
dépasser le bruit ambiant initial (LAr, 1 h) ou 45 dB(A) en
tout point de réception du bruit;

— en tout temps, s’il y avait des dépassements, ils
devront être justifiés dans le cadre du programme de
surveillance. L’entrepreneur devra aussi préciser les
travaux en cause, leur durée et les dépassements prévus.

Ce programme doit également prévoir des mesures
d’atténuation à mettre en place si la situation l’exige et
des mécanismes pour informer les citoyens demeurant
à proximité du chantier du déroulement des activités et
permettre qu’ils puissent faire part de leurs préoccupa-
tions et de leurs plaintes, le cas échéant.

Un rapport de surveillance doit être déposé auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au plus tard trois mois suivant la fin
des travaux;

CONDITION 6
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
un programme de suivi du climat sonore incluant l’iden-
tification de mesures correctives.

Le suivi du climat sonore doit être effectué dans
l’année suivant la mise en service du parc éolien et répété
après cinq, dix et quinze ans d’exploitation. Advenant
que le suivi du climat sonore révèle un dépassement des
critères, EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. devra
appliquer les mesures correctives identifiées et procéder
à une vérification de leur efficacité.

Les mesures acoustiques doivent être prises sous
des conditions d’exploitation et de propagation sonore
représentatives des impacts les plus importants. En plus
des paramètres usuels, l’évaluation du LCeq et l’analyse
en bandes de 1/3 octave, pour évaluer l’impact des sons
de basse fréquence, doivent être réalisées.

Le programme doit également prévoir un plan de
communication afin que les citoyens puissent faire part
de leurs commentaires et doléances, le cas échéant.

Les rapports de suivi doivent être déposés auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs dans un délai de trois mois après la fin
de chacun des suivis.

Dans le cas où une augmentation du niveau sonore
est occasionnée par le mauvais fonctionnement d’une
éolienne, EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit
procéder rapidement à l’arrêt de cette dernière jusqu’à
ce que sa réparation soit effectuée;
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CONDITION 7
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION

Le mandat du comité de suivi et de concertation mis
sur pied par EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C.
devra permettre à ses membres de prendre connaissance
et de discuter, notamment du choix des fournisseurs
locaux, l’impact de la construction sur la localité et les
plaintes concernant le projet. Les résultats de l’ensemble
des suivis réalisés par EEN CA Saint-Robert Bellarmin
S.E.C. devront être soumis au comité qui pourra les
rendre disponibles.

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit confirmer
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs la formation du comité de suivi et de
concertation, préciser son mandat et fournir la liste de
ses membres au moment de la demande visant l’obten-
tion du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 8
PROTECTION DE LA FAUNE AQUATIQUE ET
SEMI-AQUATIQUE

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit procéder
à la caractérisation de chaque site de traversée de cours
d’eau par le biais d’un inventaire de la faune et de
l’habitat. Un rapport présentant les résultats de la carac-
térisation, incluant le type de travaux à réaliser et le type
de ponceaux à mettre en place, devra être déposé auprès
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Compte tenu de la présence d’espèces de salamandres
des ruisseaux à statut précaire dans le domaine du parc
éolien, EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit
appliquer les recommandations du ministère des Ressour-
ces naturelles et de la Faune apparaissant au document
électronique Critères et indicateurs d’aménagement dura-
ble des forêts (section 1.2.1) pour chacune des traverses
de cours d’eau par les chemins d’accès et le réseau
collecteur.

Afin de respecter la période de frai et d’alevinage de
l’Omble de fontaine, EEN CA Saint-Robert Bellarmin
S.E.C. doit réaliser les travaux en eau entre le 15 juin et
le 15 septembre, préférablement en étiage. Si cette période
ne peut être respectée, EEN CA Saint-Robert Bellarmin
S.E.C. doit, en consultation avec le ministère des Res-
sources naturelles et de la Faune, identifier les méthodes
de travail et les mesures d’atténuation particulières
à privilégier. Cette information doit être déposée
au ministre du Développement durable, de l’Environne-

ment et des Parcs au plus tard lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

En plus des données recueillies lors des travaux com-
plémentaires de caractérisation des cours d’eau, EEN CA
Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, lors de la demande visant l’obtention du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, un programme de suivi
des traversées de cours d’eau. Ce programme doit viser
l’identification de tout problème d’érosion ou de sédi-
mentation dans les cours d’eau traversés par les chemins
d’accès et le réseau collecteur ainsi que les mesures de
restauration appropriées à mettre en place, le cas échéant.
Le suivi doit être réalisé un an après la mise en service
du parc éolien.

Les rapports de suivi devront être remis au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs au plus tard trois mois suivant la fin des travaux.

Si les travaux génèrent des empiètements dans l’habi-
tat du poisson, l’initiateur de projet devra, en consultation
avec le ministère des Ressources naturelles et de la
Faune, évaluer la superficie des pertes nettes d’habitat
du poisson et réaliser des mesures de compensation
équivalentes à ces pertes.

L’évaluation et les mesures de compensation devront
être déposées au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au plus tard lors de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement;

CONDITION 9
PROGRAMME DE SUIVI DES SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit déposer
le programme de suivi des systèmes de télécommunica-
tion auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.
Tel que mentionné à l’étude d’impact, le programme
de suivi devra inclure la mise en place d’un registre
des plaintes.

Dans les cas où une baisse de la qualité de la récep-
tion des signaux télévisuels (analogiques et numériques)
causée par la présence du parc éolien serait observée,
EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. devra mettre en
place des mesures d’atténuation et de compensation
appropriées afin de rétablir la situation.
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Un rapport de suivi doit être transmis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au plus tard dans les trois mois suivant l’évaluation
réalisée;

CONDITION 10
MESURES D’URGENCE

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit préparer,
avant le début de travaux de construction, un plan de
mesures d’urgence couvrant les accidents potentiels et les
risques de bris. Le plan de mesures d’urgence doit être
déposé auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit faire
connaître de façon précise aux municipalités avoisinantes
les risques inhérents à l’implantation de son projet afin
que ces dernières puissent ajuster leur plan de mesures
d’urgence en conséquence;

CONDITION 11
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

EEN CA Saint-Robert Bellarmin S.E.C. doit fournir
un plan de gestion des matières résiduelles issues du
démantèlement du parc éolien ou produites en cours
d’exploitation de ce dernier. Ce plan doit notamment
comprendre le mode de prise en charge des pales mises
hors d’usage.

Le plan de gestion des matières résiduelles doit être
déposé auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55843

Gouvernement du Québec

Décret 599-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la soustraction du projet de stabilisa-
tion de talus en bordure de la rivière Nicolet sur le
territoire de la Municipalité de Sainte-Monique de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et la délivrance d’un certificat d’auto-
risation à la Municipalité de Sainte-Monique

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de certains
projets de construction, ouvrages, activités, exploitations
ou travaux exécutés suivant un plan ou un programme,
dans les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout projet de creusage ou remblayage à quelque
fin que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A du
règlement, à l’intérieur de la limite des inondations de
récurrence de 2 ans, sur une distance de 300 mètres ou
plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou plus;

ATTENDU QU’il a été démontré qu’un secteur de la
Municipalité de Sainte-Monique en bordure de la rivière
Nicolet présente un risque de glissement de terrain;

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Monique a
déposé le 21 mars 2011 auprès du ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs une
demande pour entreprendre en urgence les travaux d’enro-
chement requis;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 9 mai 2011,
un rapport d’analyse environnementale relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième et du sixième
alinéas de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, le gouvernement peut, sans avis, soustraire
un projet de la procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, dans le cas où la réalisation
du projet serait requise afin de réparer ou de prévenir des
dommages causés par une catastrophe réelle ou appré-
hendée, et que, dans le cas où il soustrait un projet à cette
procédure, il doit délivrer un certificat d’autorisation pour
le projet et l’assortir des conditions qu’il juge nécessaires
pour protéger l’environnement;

ATTENDU QUE le projet de stabilisation de talus en
bordure de la rivière Nicolet sur le territoire de la Munici-
palité de Sainte-Monique est requis afin de prévenir des
dommages causés par une catastrophe appréhendée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :
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